
PROCÈS-VERBAL  
VILLAGE DE NORTH HATLEY 

12 MAI 2022 
 

 

 

 
À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal, tenue au centre 
communautaire de North Hatley, à 18 :00. 
 
SONT PRÉSENTS les conseillers suivants : 
 

1. Michel DESROSIERS 4. Elizabeth FEE 
2.  5. David WILSON 
3.          6. Andrew J PELLETIER 

 
ABSENT(S) : Nathalie MEUNIER, Sophie BRASIOLA 

 
FORMANT QUORUM sous la présidence de madame la mairesse Marcella Davis-
Gerrish 

 
EST AUSSI PRÉSENT monsieur Benoit Tremblay, Directeur général et monsieur Bruno 
Bélisle, directeur général adjoint 
 
L’avis de convocation a été signifié tel que requis par la loi, aux membres du 
Conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance. 
 

ORDRE DU JOUR 

1. 1. Adoption de l’ordre du jour  

 2. Période de questions portant sur les sujets à l’ordre du jour  

2. 3. Dépôt des états financiers de l’année 2021  

 4. Demande d’analyse externe – état du bâtiment Grist Mill  

 5. Levée de l’assemblée  

 
2022-05-12.01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

MOI, ELIZABETH FEE, PROPOSE 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
 

 
2022-05-12.02 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

INTERVENANTS  OBJETS 

 
Q  

R  

 
Q  

R  

 
Q  

R  

 
 

2022-05-12.03 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS DE L’ANNÉE 2021 
 
Le Directeur général et Greffier-trésorier dépose le rapport financier établi pour l’année 
2021, de même que le rapport du vérificateur externe. 
 
 

2022-05-12.04 DEMANDE D’ANALYSE EXTERNE – ÉTAT DU BÂTIMENT GRIST MILL 
 
ATTENDU QUE le bâtiment du Grist Mill situé au 225-233 rue Mills représente un élément 
important de l’ensemble patrimonial de la Municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite connaitre l’état du bâtiment; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite connaître les risques inhérents à la sécurité civile 
et les risques potentiels entourant ce bâtiment 
 
MOI, MARCELLA DAVIS GERRISH, PROPOSE  
 
QUE le directeur général, Monsieur Benoit Tremblay, soit mandaté afin d’obtenir une 
analyse indépendante complète sur l’état du bâtiment incluant les risques de 
contamination potentiels; 
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QUE le directeur général, Monsieur Benoit Tremblay, soit mandaté afin d’obtenir un 
rapport détaillé du préventionniste de la Régie incendie Memphrémagog Est concernant 
les risques inhérents à la sécurité pour personnes et pour les bâtiments environnants en 
cas de sinistre 
 
ADOPTÉ 
 
 

2022-05-12.05 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

À 18H05, les sujets apparaissant à l’ordre du jour ayant été traités; 
 
MOI, ANDREW PELLETIER, PROPOSE 
 
Que la présente séance soit levée et fermée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________ ___________________________ 
Marcella Davis-Gerrish Benoit Tremblay 
Mairesse Directeur général 
 
Je, Marcella Davis-Gerrish, atteste que la signature du présent procès-verbal  
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 


